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Actu.fr 

Lyon : ce secteur très important de la Presqu'île va être transformé, les travaux lancés 

Les secteurs de la place Tobie Robatel et de la rue Terme dans le 1er arrondissement de Lyon à proximité de la 
place des Terreaux vont se transformer. Ce qui est prévu. 

 

La place Tobie Robatel et la rue Terme seront réaménagés en 2025 dans le 1er arrondissement de 
Lyon. (©Métropole de Lyon) 

Par Nicolas ZaugraPublié le 20 févr. 2025 à 12h21 ; mis à jour le 21 févr. 2025 à 11h18 

C’est un secteur très fréquenté de la Presqu’île, entre la place des Terreaux, le bas des pentes de la Croix-Rousse et 
le secteur des quais de Saône : le secteur de la Place Tobie Robatel et de la rue Terme dans le 1er arrondissement 
de Lyon va entamer un important réaménagement.  

Alors que les travaux se poursuivent dans plusieurs rues pour transformer la Presqu’île, grande promesse des élus 
écologistes, un nouveau secteur va bénéficier d’un réaménagement. Les travaux doivent démarrer le 24 février 
2025 jusqu’au mois d’août prochain. 

Il s’agit de transformer les secteurs de la place Tobie Robatel et de la rue Terme près du lycée la MarƟnière-Centrale. 

TroƩoirs élargis, plus d’arbres… 

« Ce chanƟer, qui s’inscrit dans le cadre du projet Presqu’île À Vivre, vise à améliorer la circulaƟon des bus et à 
sécuriser les cheminements piétons dans le bas des Pentes », explique la mairie du 1er arrondissement. L’adjoint au 
maire ValenƟn Lungenstrass détaille le projet : les quais des arrêts C13/C18 seront plus confortables et se feront 
face sur la place Tobie Robatel. 

Le troƩoir ouest sera élargi et des arbres seront plantés. La chaussée sera refaite et notamment désamiantée.  

Vidéos : en ce moment sur Actu 



 

Les secteurs de la rue Terme dans le 1er arrondissement de Lyon vont se transformer avec plus de 
végétalisaƟon. (©Ville de Lyon) 

 

Les secteurs de la rue Terme dans le 1er arrondissement de Lyon vont se transformer avec plus de 
végétalisaƟon. (©Ville de Lyon) 

« Pendant ceƩe période, la circulaƟon sera maintenue sur une voie, avec une déviaƟon par la rue de la MarƟnière. 
De plus, le quai Saint-Vincent connaîtra une réducƟon à une voie en raison du stockage des chanƟers », prévient la 
mairie du 1er. 

Ce secteur est réaménagé, mais ne fait pas parƟe de la future Zone à trafic limité (ZTL) en vigueur dès juin 2025. 

Un autre secteur voisin transformé en 2026 

C’est ensuite un autre secteur voisin situé à proximité qui va entamer une transformaƟon en 2026 : la place Gabriel 
Rambaud et la rue de la MarƟnière. Le projet, dont les travaux doivent démarrer au premier trimestre 2025, prévoit 
la suppression de 40 places de staƟonnement sur les 65 que comptent la place Rambaud et la rue de la MarƟnière.  



 

La place Rambaud dans le 1er arrondissement de Lyon va être réaménagée en 2026 en devenant totalement 
piétonne. Les places de staƟonnement vont disparaitre. (©Ville de Lyon) 

La priorité sera donnée à l’aménagement de zones piétonnes devant les halles avec plus d’espaces pour la marche. 
Une piste cyclable en double sens sera définiƟvement aménagée et la place sera piétonne et végétalisée. 

Suivez toute l’actualité de vos villes et médias favoris en vous inscrivant à Mon Actu. 

 

 

 

 



 



Actu.fr  

Lyon. Zone à trafic limité : ces rues épargnées par des 
interdictions en Presqu'île 
Plusieurs secteurs et rues de la Presqu'île de Lyon échappent bien à la future Zone à trafic limité (ZTL) en 
vigueur dès juin 2025. On fait le point sur les zones épargnées. 

 

La Zone à trafic limité (ZTL) entre en vigueur sur la Presqu’île de Lyon en juin 2025. (©Nicolas Zaugra/ actu Lyon) 

Par Nicolas Zaugra Publié le 15 févr. 2025 à 7h08 

C’est l’un des bouleversements les plus attendus et le plus redouté par certains Lyonnais : l’entrée en 
vigueur de la Zone à trafic limité (ZTL) sur la Presqu’île de Lyon. À partir de juin 2025, un large secteur 
du centre-ville va être limité à la plupart des automobilistes. 

La future ZTL s’étend du bas des pentes de la Croix-Rousse dans le 1er arrondissement, au-dessus des Terreaux, 
jusqu’à la place Bellecour dans le 2e arrondissement. 

Et certaines rues ne sont pas concernées par les limitaƟons de trafic, soit pour des raisons d’accès aux parkings, soit 
pour éviter de couper complètement les accès en voiture à la Presqu’île. Si les opposants dénoncent une 
« fermeture » du centre à l’automobile, on est finalement loin d’une piétonnisaƟon dure et massive. 

 



Les quais du Rhône et de Saône épargnés 

Les écologistes ne comptent pas intégrer les quais de Saône et du Rhône dans la ZTL. Ces axes majeurs seront 
conservés pour l’ensemble des automobilistes de la Presqu’île. Le président de la Métropole Bruno Bernard compte 
surtout sur le projet de transformaƟon de la rive droite pour apaiser le trafic sur cet axe ultra fréquenté. 

L’élu insiste surtout sur la possibilité d’accéder aux parkings situés aux entrées de la ZTL. Les quais permeƩent 
d’entrer ou sorƟr des parkings LPA Opéra, Hôtel de Ville, Terreaux, Saint-Antoine, Cordeliers, Grolée, République, 
CélesƟns, Saint-Jean, Bellecour et Antonin Poncet. 

Les secteurs Grolée et Charité/Ainay pas concernés 

La ZTL ne concerne pas les secteurs commerçants de Grolée à cause des accès parkings. Les rues du président 
Carnot, Grolée et des morceaux de Ferrandière, Thomassin, Jussieu ne sont pas touchées par les limitaƟons. 

La rue de la Barre qui longe la place Bellecour est aussi exclue de la ZTL. Elle permet de rejoindre la rive droite 
au Vieux-Lyon et aux quais de Saône. 

Tout le secteur de Bellecour à Perrache échappe à la ZTL notamment Charité et Ainay, parƟculièrement 
commerçants. « Même si nous ne sommes pas dans la zone, la Presqu’île devient une zone noire. Les gens, quand 
on leur dit ZTL en Presqu’île, ils pensent que tout le secteur est difficile d’accès. D’ailleurs c’est le cas en ce moment 
avec les travaux », déplore Fabrice Bonnot, président de l’associaƟon des commerçants du secteur Charité-
Bellecour. 

Enfin, dernier secteur de la Presqu’île côté 1er arrondissement à éviter la ZTL : celui du bas des pentes côté Saône 
(rue de la MarƟnière, rue Terme…). 

Suivez toute l’actualité de vos villes et médias favoris en vous inscrivant à Mon Actu. 

 

  



Le Progrès – 18 février 2025 

 

 

 

 

  



La Tribune 12 février 2025 

La Presqu’île, cet enjeu politique 
Lilian Renard - 12 février 2025 

   

 
Édito © Élisa Hilaire 

Est-ce le temps qui tempère les ardeurs, sont-ce les grognes excédées du moment contre les 
travaux et l’asphyxie urbaine ou peut-être, aussi, les bruits et les risques de la campagne 
électorale ? En tout cas, les écologistes lyonnais ont semblé cette fois écouter et — quelque 
peu — assouplir un projet phare de leur mandat et de leur politique destinée à sortir la voiture 
du centre. La zone à trafic limité qui entrera en vigueur en juin, restreignant notablement 
l’accès de la Presqu’île, s’esquisse en effet sous des traits moins prohibitifs que prévu.  

Certes, ils n’ont rien abdiqué de leur idée première. L’objet demeure, objectivement 
contraignant, et formera avec la ZFE ou le développement massif des pistes cyclables l’une des 
armes acérées de la conquête de l’espace public et de la guerre menée contre l’automobile. 
Seulement les mailles de ce filet déployé en cœur de ville sont-elles un peu plus lâches 
qu’attendu. Cela n’évacuera pas les critiques, mais désarme au moins le procès en surdité et en 
dogmatisme. Celui même qui fut souvent instruit contre Grégory Doucet et Bruno Bernard, 
parfois avec quelques arguments tant, pour faire passer les Voies lyonnaises par exemple, ils 
n’ont pas toujours pris de tels gants et ont foncé tête baissée dans les villes détenues par leur 
opposition.  

On est là, il est vrai, à Lyon, plus grande ville de France dirigée par les écologistes et qu’ils 
espèrent bien conserver en 2026. Le risque politique de lancer ce dispositif à un an de l’élection, 
qui plus est dans un moment où les colères contre les travaux et les bouchons s’agrègent, où les 
contraintes de la ZFE se font effectives, a donc pesé dans cet infléchissement. 



D’autant que les réticences de certains commerçants, sincères ou agitées par des acteurs 
lorgnant sur 2026, ont transformé le sujet en objet politique pesant. Dans un centre-ville qui 
déjà se vide de ses habitants et où les bureaux triomphent, le risque d’isoler plus encore la 
Presqu’île et de la mettre sous cloche leur est opposé à longueur de temps. 

L’avenir dira si cette ZTL, qui rendra la cité à coup sûr plus agréable et plus calme, en 
transformera la nature, en fera une vitrine pour le tourisme plus qu’un quartier vivant pour ses 
habitants. C’est la crainte de certains commerçants qui, même s’ils ne sont pas tous opposés au 
principe, redoutent son application et partagent le sentiment de « plonger dans l’inconnu ». 

Le projet se dessine toutefois d’une manière assez équilibrée, entre l’impératif de libérer le 
centre des pollutions et d’y laisser prospérer l’activité économique, entre un dessein d’origine 
autoritaire et une concrétisation plus souple. Il en est ainsi, d’ailleurs, de nombreux projets 
écologistes estompés par le réel et les oppositions : travaux repoussés, interrogations sur la 
ZFE, projet rive droite temporisé. S’ils ont fini par écouter, seront-ils entendus ? Réponse sur la 
Presqu’île, devenue un enjeu politique, révélateur d’efforts nouveaux pour rendre leur projet 
aussi soutenable au quotidien qu’utile pour de plus purs lendemains.  

Le Progrès – 20 février 2025 

 

  



Le Progrès – 21 février 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



Le Progrès – 20 février 2025 

 

 

 

 

 



Le Progrès – 22 février 2025 

 

  



Le jour où Louis Pradel décide de détruire la halle des Cordeliers 

Apolline Tissier - 16 février 2025 

Située aux Cordeliers, la halle centrale est inaugurée le 1er mars 1859, mais sera déménagée, puis détruite, sous 
l’impulsion de Louis Pradel.  

 

Aujourd'hui, à la place de la halle centrale des Cordeliers se trouve un parking LPA. © BM de Lyon 

En 1964, la halle des Cordeliers est jugée vétuste et insalubre. Outre l’usure des lieux, le bâƟment souffre de 
nombreux maux : le froid traverse sa structure métallique de part en part si bien qu’on la surnomme la Maison des 
courants d’air, et les normes d’hygiène pour le stockage des denrées ne sont pas respectées, en plus des problèmes 
récurrents de staƟonnement. 

Certains disent même que « les serpillières gelaient et que les chauffe-eau éclataient l’hiver ». C’est ainsi qu’en 
octobre 1970, le conseil municipal de Lyon, présidé par Louis Pradel, acte la démoliƟon de la structure en verre et 
métal, emblème des Cordeliers. Les fêtes de fin d’année de décembre 1970 sont donc les dernières célébrées dans 
le Ventre de Lyon. 

 

Comme chaque semaine, le CIL-CPI se retourne sur son passé au travers d’extraits de la 
revue « Centre Presqu’ile ». Ci-dessous, un arƟcle du Secrétaire Pierre Billon décrivant 
l’acƟvité du CIL durant l’année 2002, illustrant à quel point nos « revendicaƟons » ont pu 
(ou non) évoluer sur deux décennies. 

Certains d’entre vous s’en souviendront peut-être, voire même se reconnaitront sur la 
photo… 



 



 


